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DÉCRET du 23 [mai 1896f supprimant l'emploi de Directeur général des Postes
et des Télégraphes et créant an Sous-Secrélarial d'Etat des Postes et des Téle-
grapl es.

.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du-Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes,
DÉCRÈTE

:

ART. 1L'\ — L'emploi de Directeur général des Postes et des Télégraphes
suppi'imé.

ART. 2. — 11 est créé un Sous-Secrétariat des Postes et des Télégraphes,
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AHT. 3,— Le Sous-Secrétaire d'Etat exerce, sous l'autorité du Ministre du
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, les atribiitions anté-
rieurement données au directeur général, notamment par les décrets des
37 juin 1887 et a février 1892.

En cas d'absence ou d'empêchementdu Ministre, il préside le Conseil d'admi-
nistration des Postes et des Télégraphes.

ART. 4. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des 'Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le a3 mai 1896.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

HivXRY BOUCHER.
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' de la saison d'été.
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,,,,_ , ,,. , • ,, , •, , i • i- j >
\ des modificationsaox tableaux insérés au* bulletins mensuels

ftlivl. ies Directeurs intéresses sont pries de vouloir bien tenir compte ' • ,- . , , , ,, .
, r, . ,, ., „ ,. . '

,
indiquées dans i;s tableaux ci-aiires;de lévrier et il avril îogb, qui sont L '

. ,, DE DATES. TAIH.BAUK° 1.
A. — MODIFICATIONS

.' AmMU!aLI.MJlJ^I.IJAUTO«»nr^.li1.i.^ij.ji.luJ'J.l-m-..H.^imI. ..^«ll I Il .1IILUIIJ!«..n...ULII.I.»̂ LI'IIU.J.M M IlimbUlUBM«|11|11 ||1 MWIHaMIIIIPM
-, 3 ; d MISSIONS. ,nrri'c !DUBEE DES .(—_____„««=»==«__

—_
AGliMS I

EMPLOIS — ' "™=flI=B[Ezm3ï" —
il [

ÏI ODIF i iW:s QUI DOiv]ixT J,-Tll,:- l'OtnisisiAITJX-lis rllIMITIVBS. . -_asm ~- _om» __ >=*= — —— OBSEBYATIOKS.
DEPAHTEMENTS. STATIONS. ^ -——--- _»~- ^ ,„„ emprunts

t du ou les brigades dans
J| Ics mo^ncniioïis. du au tle riîst;rvc# cerlains bureau.

H î ( 16 «»ù ty octobre Dîîoii
S \3P '« ""l: .•.ij.ulU-l ,,,-j,,;,, .S^ptal,,,,... Dion

Allier Vichy 1 linguiste 5.5.un. J06cplcm.ro.... 1— j„în 3o sculombro
. . . .

Dijon
( liugl.islo =5 ma. 3osoploi.il.rc...

, 6 juin ionrlol.ro J'a'ris
.

.-entrai
(>ll»SlllsI' j0J.u'.'!1 3? septembre... . i"'i„ill..l 3osopU.inl.ro.... Paris

.
rouirai

[Dci.uv.llc 1 liugl.islc ,"ju,l)ol 10 septembre... j
,.
^ ^^ j a Ln Havre.

j l ( 3 Jiughislcs , o am'il usaoïil :j
^

\
, Paris T. (

! P..U-.1.
} î 1G juillet 3o soi.1c.iil.ro 1 M.

i
C-iKa^los \ Bcuz.cval 1 lnigliUie .0 juillet J 5 scplc.il.ro

. . . .
| •' '

3 Lo Havre.
!

„ , .
i 5 "OUI 2 1 août

,

!
/, Paris T.

[ Trouvillo S bugbislos 10-I 22:10.11 '! j lW„_
!

. .,, ., ,
j" iioùl 3o si.plei.il.ri! Bordeaux. IIP.

. . .
I

( 1 P 1 ' ' i.iillel 00 septembre.... il u TCiiarcitc-lnlerieurc. Royan \
. -, 1" ooiil :,ô scplo.Ml.ro 2 Pans 1

.
J (3 hugl.islos l"' aonl 10 septembre \ | . Limoges.

, „
| )G HDÙl it| août I Clier. I

G1""' La Guercbo-s.l'Aubois. iT -.,. Ssopleml.ro ,0 seplc.i,bre.
. . .

) ,„ j,,;,,
,;'

„„., Icbauinonl. I

Doui.x Besançon 11. P iT ."jim. 3oseplom.ro.... . 1" Un» 3, „„,-,! Paris T. I
t'o'l'-'-l'er >T '''!•".',', oobcploi.il.ro.... .«„„„, Mo soplcilirc....! Bordeaux, cenlral

Gironde Arcacl.on lluigl.isle , " juillet 00 soploml.ro... . 16 juillet 00 sciloinl.rc.
. .

( Kanlcs
j Illc-ct-Vilaino Sainl-Malo , Imgliisle .-juin 1 5 septembre.

. . . .«'juillet 3o septe.nbvc.
. . .

Sainl-Élicnne.
| Isi.ro Grenoble ,. I ."août piaout .«jnillet Siiioàl ,.. Marseille.

y,^,mi
,

'., \[i"\" p. »o„l ; ."septembre.... 3, oolol.ro Mo.ilpcllior.
-

Lol-el.f3aro„„e V.llcncuvo-sur-Lol
. . . .

.1 1- no., 00 novembre ,R w\\ 3 soplomliiT Gliàlons-snr-Uni-no
™*™ Mo„vmclon-lc-«ran,l.. .P ib avril caou, | ]„.ui|, .ooMol,™ Lille

Nc.nl Dunlcnpio (il...Rlmlo 16 ,.m,i 10 soplom.ro ... . ...juillet , 3 sepleml.vc.
. . .

Lille
,M 1.%'l.islc .(.juin .5soploml.ro ,.,-•„„•.! o.aoC.I Arn.s.

Pas-ilcCalais Bonlognc-sui-Mcr
. . . .

1 .T itij.iilel . 0 oelol.rc (?,'o„ ..icliliée. ) LVnn (•,).
Pnv-de-Dôine La Bo.irl.onle.

. , :P ! ."pull,-! 3. io.il * 1.1 .

, i»uao.i..c .„.;..,. .r..j ,„.„,!, ir,of.loW
(^,,,,,0,1,1,00.) Bn„i,,„,. re,„„i.

IiIiUTlU 1 lu.Sl,.ste ^^ Sjod„W I . Borileaiix. ' \
1 Bassos-Pyronées i

( a il.rigonrsknulolisloi. i"aout 10 octobre
_

îjlarsoille. J
! * i i ..... . . .,, -, 1"' juillet 3. octobre j Bonloaux. I
1 Layonno :, .l.ngo.irs hauuolislos 1- J1U loi lOnclobro m5 juin iooclol.ro B.inlea,,,. cenlral 1

Bagnèros-,le-BiÎOrro...
î;;;,;!,:;,;. ^Ct' îo^m'^o"" *'J™?Dl =osop,e.,,W....: Toulon.

j
Hauies-Pvrences ° ° i ...g ..si. .n.)u,llel 10 scplcn.bic ."aoûl se soplemlirc Marseille. 1
I(

Lourdes 1 Uiigliisto loacnrl oo seplen,bro
. . .'. 1() „„., ,0oolcl.ro Marseille. ^

I
I ! h,"S'"sl". '""""I oo septe«,bro

. . . . ]u juillet iftsoplonil.ro Versailles.
Haj.lc-Saonc Lnxcuil il .Ojvun . o soplenilire .6 avril 3ioclol.ro Lyon

,
central

Savoie Aix-los-Bams s l.ugli. l.amiolisles
.

ib avril iooclol.ro (Km. mmliliôc.)
.

.'. Lyon (.)
Haute-Savoie Am.ooy il l"ju.]]o.l oiaoul , c, • ;„ 3laoit Toulon
Youclusc Cavaillon ihugli.slo i"jiuu 3o septembre j

, " mai
. .

3, octobre (i)

v. ,,
î Lï' l^tic-suv-Yon.... .T 1" juin 3osoplcml.ro....

i " juillet. ..'...
.

3o sopleml.rcY.'.'.'..'.'..'..'.".'.'.'.'.'. '. Tours.
Uml°° \ Les Sobles-d'Olonno.. lT ."juillet , o septembre... . .«juillet ,. .5oclol.ro Tours.

I
,

! i] ."'ju.llol 10 septembre ... . (Non modil'iôe. ) M. !

Vosges Ejiinal ( Ruo Tliicrs ).
.

iT ^''juillet oianùl I, | I

,,. , , ..... , . . ET (^} Cet agent remplacera celui do Paris P priiiiiliveincnl: désigne et qui osi aflcclé il une autre
(l) L:agonl primitivement désigne est aucclo a une autre slal.on ; .1 a oie ou sera remplace . exception- rj station,

îiellemci.t,par les soins de l'administration. I
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g DUPÉE DES MISSIONS
1

AGESTS À EOUBNJK
1 DÉPARTEMENTS. STATIONS. EMPLOIS. _- —=„__« ___«oe««- _ ._ -==*__---_^™=— -^ OBSERVATIONS.
i [

.
par p<tr emprunts| i ! DU AU les brigades i dans

S
.,_._._

L™™—^,™^^-^-^. i ''c '''''Serve. certains bureau.-..

Allier Vichy j l co.ii.ms priui-ipa!P i j«j„ille! j , 5 septembre ....j (.)"
|

! Hauios-Alpcs { lîriVim.n .T
I io jmllcl". ! !'. 1

. .
| 3o septembre.' '. 'Y. Y'YYY.YYYYY.Y.

. .
\ Y j (i).

|
!

/U"'1 '° ' ..rV'"5 ' ' i" juin j 3u juin
. . .

j Nîmes. i |
i ; Lunourg 1 S j-' juillel ..! ,ô septembre Paris P.

1

„ - ,
î .V.Ci,"v!!!° l P .•••..•• l5 juillet ; i5 septembre i PnrisP. I |

l ^^"""••- "j irouvillc i commis prninpol 1' ai juillet , ,o sepic.nbre ! i fi). I'
\ I, ..... ...

\ i .ugnislc. ^''juillet '
on scj)le.nl>rc.... .Nantes ...." ' I

ji
; ' 'l'«.--*-s...--\Ic,- 1 j>"S'"^-

• ,
.G juillet ! 3„ sople.nbre | Paris T. S

I Hauto-G'U'oi'',"'""" j \\!'Y'.\.',M.\ .'\ "*' I'
1" août : 31 aoûl [ ParisP.

.

|

| Bosses-Pyrénées Biorrilr. |
i cumuls prim-inalP !

|j
'^u'illcl

'
'.
3

oHi'.ï'.rr""
i " ' '.'. '

( il
I

i Hauics.Pyrénccs Lourdes ) '''••
;

i ]«'juiilel I 3o septembre ! Paris P. ' |
! -( ; ;!:;iu;1:;;,;,1;iT;;::::::t

, ';,•»' \ -4|-;>- j -v- j
,

j

|j
NOTA 11 est bien enlomlu c,i,o si des agonis se Irnnvaioul pour une cause (|uelc,„„iuc

, en suruombre dans
i

, ; , , . (|u „„c, 51 .^.mutaire
,

les rei.IV.rts à attribuerà ces stations
I

1 déviaient cire diminues proporlioniiellement. Dans ce cas. lo. directeur de destination aurait i on prévenir le I v , p • •
1

!!
, .

1 I diroolcur il origine. H

[j (0 L agent sera, exccplionneiloinenl
,

désigné par radniinisl rai ini. eu temps niile. A E

G. SlJP j puESSlOè-'S.

i ! DURÉE DES MISSIONS ' * ' '. ' '
I

i .
( OUI l.r.VAir-NT KTI1K FOUllIUS g

j DEPARTEMENTS. STATIONS. EMPLOIS. _ __r_-~..__«_ _ _ «==__- __ .
OBSERVATIONS.

1

i par par emprunts 3

| DU AU les brigades dans |
I

«™.™^™™a™„aro^a„.^.,™m„™m=««m
j
„3==nra»u=i&oe,„^^«s,.,rc-^^.r., _ , .„._

! de réserve, certains bureaux. R

S
Bo„cl,es-,l„-R],ôno IT,.,WO„

, J. ] ] [ ] ] [ \ " ' \ \ \ \ [ [ [ \ \ \ \ '
| i 1" ""fll i5 ootol.ro Lyon

I

i Co,es-d„-Nord JLa.mioi. ,T '
I ',»!:; no seplombrc.

. . .
Marscllo. ! 1

Finislorc | Oiihnuor - ,T.
. ... .

\ l'ju.llel p, octobre
.

Brest. g

ille.-ol-Vili.;„o I Sainl-'Malo-
, hugliislcY.

.
Y.

. .
Y

. . .
Y

.

.Y.\
;

' 'Z oo novembre .... S Nan es g

Lot-el-G»ron,,o j Vlarmande .T.? r^iï", ' " "î ' ' ' ' î A."
1

I Manche ! Sain!Lô .T '* •t™.' ,°' o, octobre Age,, g

ï 13s.sscs-Pv<-énér'*s uiarnl;/., i b:mdotiML* f ,,. '' .,, '
, , i M -n 'i a

i J ' ?-cn(rs ' { n i t .-
% ! «O"* •>« sepLembre....» .Marseille. J §

|
_

I bi.ymme i haudoluîe
. [

Cl. • ... r
|

^
! '* V —.- S

1

\. ""' '''" "" i J
i '

.
icr juillet 3i octobre % Poitiers. ] |L^^^^^^^^^^..^^ I J ,1
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Modifications aux contingents fournis par chaque région. TABLEAU IS° 2.

il AGENTSA FOURNIR. EMPLOIS m...,-,™,.
DOUEE DlïS MISSIONS.

i

î

STATIONSî
I par

"
\OBSERVATIONS. j

II T". IMrHDST5
I'"' ' 1T.IM1T1YES MODIFIEES

||.

Il Ï.ÉGIOÎiS. DÉPAuTEMBVrS. J.KS MUGiDES t1ans cpa-^ins ... .
DF.SSKRYH.. ^-^_ ^^, _

I 11

[I de réserve. bureaux. - i
.^ i

m

[Aisne I-=°n 1
bughisle Tvouvillo \ ^^ ^^ 5 .i0;„

j3,
aoûl.

il

S 1"'- ( Nord Lille 2 bugbistos. Dunkorcjuo j| '( lG juin i ô septembre.. '"P"", iô octobre. .
j|

i j ' ' '
']l | .6 juin ...... iô septembre.. i"' juillet .... 10 septembre. j|

\ \ P-.C do P.nl-ds Arras 1 T Boulognc-suc-Mer..
. .

il . .. . ..i , r . i . n- „,% „.,

3 \ 1 as-uc-Cjaiais. J*" "- b 1} s i (> juillet 3 o octobre... . 1 août o i aoul.

» .

' \ !

I
( a liup-liisles DeuuvilLe Il -, , r -i *

| „„ c • T ,-- • „
T ., 1-1.1V1.0

ï
a i i • , . -ai

) S lo aoul 23 ooiiI b août i i août.

j S-. Seinc-Inloncnrc Lt. IUMC.
. .

J 6 llllgimlcs J. rouvilte
. . ;

|
) Q
^ ^ aoùl & ^ 2 ( aoûl<

1
! !

"M

* •' ImVc-ct-ï ohe
.

' Tours
Î

2 T....- Les Sablcs-J'Olonne..j j \ Jcr j tiïHe.t
. . . .

15 sept.eu.Ve.. 1" juillet ... .
3o septembre.

[ I
*

lit i 1" j "dlct i5 septembre.. 1"' juillet .... 10 octobre.

j \ < 1
liucrliîsl-c YiHcrs-Mir-Mcv ') ,.r -,

_ TL,T - r -
!,,„„„ { .., ° T 1. 1 -v ï 1 a0,,t '^ anilt Augmentaiion,

\ 3e. < Mamc-el-Lojre Augcis J , j1 Lu Koche-sur-ïon ... | ... . . ,
c •1>!l,i" '^ ^P1-11111*11'^
buppreision. |

S (
( 1 P., Damières-ile-Luclion.... ., « -, . . ,

ï ,,. 1 i)n]|i„v, { ,.. 1
"i-, 1 v

!L1 T.out 3 1 aoul AugminiUdion,

\ Vienne -
-1omeif. ) -, y ] ,L

ftoebc-sur- ôn ... „. . .„ , o , .
... e -

9

*

viir juillet 3 J octobre buppression. 3

*i CliàUius - .sur- ( ,, 1 „, , , n -,
|

5 flC -7.1, ,.,,„ , ') AI î ' 1 1*
MourmeLon-le-brantl.).„., , ,. ., - . , S

I I " ' "

j l I ! t Lu Guercbc-sur-PAu- il

/ Cher I ^,UM' [ 1 *
• • * •

j bots . ?J J 8 seplembre..
.

10 !>c'j>loiiim'c.. 1G août 19 aoûl.
j

s
( 3 P "VieilY ;\ « . /. - -n . r 1 1

a

j t>

) - H I JG mai 01 juillet 1 G înm 10 octobre. |
5". < G6le-tV0r...... -

Dijon j
a hugliiilcs Vichy " 'i j a5 mai 10 sopU-mbi-e.. i"ju"m 1 ïi scylcmbrc.

\ \
4l I -'<>«>«i 3o septembre,. iov juin 3o seplcjnbrc.

i

î \ lJ...,nn Tiflovr,,.
Oliinimont.. .

\ l T BesanconR.P \ ...,-• • -i ,1 r-, • • ••-,*.
I

I y llaulc-JMainc "Ul " \ ' 1 } i juin 00 septembre.. ic' jum 01 aoul.Il ' \ :::- '".

I
(il. , .

Laiiviioii i \
nl. . ... - , i c

ï -,-,. » lè,0 Bi'csl i T G- -iville ' ' 2 ,llll"°l " 01 0<iLolmi
.Suppression.Il ' '

* ' *
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— 1 " BUREAU. —
CORRIÏSPOUDANOES ET RÉCLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

Circulaire du 2 juin 1896 relative à la rémunération des travaux extraordinaires
et de nu.il.

MONSIEUR LE DIRECTEUR
,

l'Administration a constaté, au moyen des étais de
présence établis pour la justification des dépenses engagées pour la rémuné-
ration des travaux extraordinaires et de nuit, qu'il n'est pas procédé uniformé-
ment dans tous les départements en ce qui concerne les lïaciions d'heure. Le
plus souvent, ces fractions sont, négligées ])ar application des dispositions delà
circulaire du 2 novembre 1898; mais, dans un certain nombre de Directions,
elles sont, comptées, quelle que soit leur durée, pour une heure entière; enfin
dans d'autres, elles sont comptées pour une heure entière quand elles atteignent
ou dépassent 3o minutes et négligées dans le cas contraire.

11 a paru utile, dans l'intérêt des agents, de fixer exactement l'interprétation
des dispositions en vigueur.

En principe, les indemnités pour service de nuit sont: accordées à partir de
9 heures du soir. Toutefois, dans les bureaux fermant à 9 heures, les agents dont
les vacations se terminent, normalement à cette heure n'ont droit: à aucune rétri-
bution supplémentaire si la clôture a lieu à 9 heures 00 ou avant. Ils bénéficient
au contraired'une demi-heure supplémentaire, s'ils se retirent, entre 9 heures 3o
et 9 lieures 45 du soir.

Celle indemnité est fixée comme il suit, dans les départements :

Pour les commis principaux of .'!•')

Pour les commis ordinaires, les surnuméraires, les dames em-
ployées et les commis auxiliaires, à o :>5

four les facteurs, à o :!0
Quand la clôture est. transmise à 9 heures -'i5 ou après cl. avant 10 heures, les

agents ont. droit: a une indemnité égale aux trois quarts de l'indemnité horaire,
soit :

Les commis principaux o' /jô
Les commis ordinaires, les surnuméraires, les dames em-

ployées et les commis auxiliaires o 87
Les facteurs O 3o

Si la clôture est transmise à 10 heures ou après et avant 10 heures 16, la
rétribution est: égale à celle d'une heure entière.

Au delà de 10 heures iô du soir, la rétribution augmente d'un quart pour
chaque quart, d'heure do supplément, en négligeant; le dernier quart d'heure
quand il n'est pas écoulé.

11 résulte de, ces dispositions que les indemnités dues par fractions d'heure
doivent: être décomptées par quart: d'heure et qu'il n'est: accordé aucune rétri-
bution pour les vacations d'une durée égale ou inférieure à 3o minutes et pour
les fractions de quart, d'heure.

Dans les bureaux pourvus d'un service permanent ou de demi-nuit, les ageiris
et sous-agents gardés à 9 heures du soir, en sus de l'effectif normal, pour faci-
liter l'écoulement du travail parvenu au bureau durant leur présence, sont I raités
comme il est dit ci-dessus en négligeant la première demi-heure, s'il y a lieu

,
et,

les fractions de quart d'heure.
Quand à ceux qu'il est indispensable de garder à minuit ou d'appeler avant
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l'ouverture, les fractions de quart d'heure seules sont négligées. Ainsi, un agent
gardé jusqu'à minuit i 4 n'a droit à aucune indemnité pour les i/|. minutes sup-
plémentaires; de minuit; îô à minuit 39, il reçoit, la rétribution d'un quart
d'heure; de minuit 3o à minuit. 44, celle d'une demi-heure; de minuit 45 à mi-
nuit 09, celle de trois quarts d'heure; de 1 heure du matin à 1 heure 14, celle
d'une heure et ainsi de suite.

Dans un très petit, nombre de bureaux principaux pourvus d'un personnel
d'agents ou de sous-agents

,
la clôture a lieu normalement à 7 heures du soir.

Quand ces agents ou sous-agents sont gardés plus de 3o minutes après l'heure
réglementaire, l'indemnité qu'ils reçoivent à litre de travaux extraordinaires est
calculée également par quart d'heure avec les restrictions appliquées à leurs col-
lègues des bureaux fermant à g heures du soir pour leur indemnité de nuit

Il convient dé rappeler que les dispositions qui précèdent ne concernent pas
les receveurs qui ne peuvent obtenir d'indemnités pour travaux extraordinaires
et de nuit que sur décision spéciale.

Rien n'est modifié en ce qui concerne Jes prescriptions de la circulaire du
3 novembre 1890 au sujet dos dispositions à prendrepar les receveurs de bureaux
de nuit et de demi-nuit, et de l'allocation d'indemnités pour heures supplémen-
taires effectuées dans la journée.

Vous voudrez bien remarquer que le mode de liquidation prescrit est incon-
testablement avantageux pour les agents. Mais, la rémunération de chacun d'eux
devant, être calculée désormais par quart d'heure d'après la durée exacte des
vacations supplémentaires, il importe essentiellement que les heures de cessation
de service soient indiquées avec précision sur les états de présence.

Je vous recommande expressément d'y tenir la main et de ne transmettre à
l'AdminisIralion que tles relevés vérifiés avec la plus scrupuleuse attention.

Les dispositions de la présente circulaire sont, applicablesdès maintenant. Il y
aura lieu d'en accuser réception et de la potier à la connaissance du personnel
intéressé.

Le Sous-Secrétaire d'FJal des Postes et des Télégraphes,

ED. DELPEDGH.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 1er BUREAU. —
CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Circulaire, du h juin 1896, relative à la manière de compter les mots
dans les télégrammes.

.
MONSIEUR OIÏ DIUEOTEUR, l'Administration a constaté depuis longtemps de

nombreuses divergences d'appréciation entre les différents bureaux français au
sujet de la manière de compter les mots clans les télégrammes.

En vue de diminuer ces divergences, le nouveau règlement sur la télégraphie
intérieure (décret, du 12 janvier 1894) a introduit deux modifications impor-
tantes dans les règles suivies jusqu'alors.

I. — Taxation des expressions françaises simples ou composées.
Les mots français n'étaient autrefois comptés comme unité qu'à la condilion

de former titre -majuscule spécial au dictionnaire de l'Académie ou au diction-
naire en usage clans les bureaux.

Plus tard, il est vrai, tous les dictionnaires furent admis; mais les difficultés



.„... 240 — .lui* 1S96.

nvec le public n'en subsistaient pas moins au sujet des mots qui n'y figuraient
pas en raison de leur introduction récente dans la langue, ou qui n'y formaient
pas le titre majuscule d'un article spécial.

Cette restriction n'existe plus dans le nouveau règlement aux termes duquel
«les mots simples ou composés en usage dans la langue française comptentpour
un seul mot ».

il paraît nécessaire de déterminer, autant que possible, quels sont les mots
simples et les mots composés qui doivent être considérés comme étant en usage.

a) Mots simples.

Les mots simples qui doivent, être considérés comme en usage sont :

1° Ceux qui figurent dans un dictionnaire usuel de la langue française [dé-
-fcuiller,friturier, surprime, etc.);

a" Ceux qui ne figurant pas encore dans les dictionnaires usuels sont d'un
emploi très fréquent, (anlidyphtérique, bicyclette, surexlra, lélephoniquemenl, vé-
lodrome, etc.);

3° Ceux, en petit nombre, qui, moins répandus, sont cependant assez usités
pour que l'Administration

, en vertu du droit d'interprétation que lui laisse, le
décret du 12 janvier 1894, ait cru devoir les admettre.

Les mots qui, jusqu'à ce jour, on l paru présenter les conditions requises sont :courpicon, conlrcoffe ou contre-offre, contre-offrir ou conlreofjir et dédouaner.
Les expressions cif, caf,fob, très employées dans le commerce, sont également
admises pour un mot;.

b) Mots composés

Les mois composés donl les diverses parties sont, jointes par des traits d'union
(arrière

-
pensée, eau-de-vie, garde-côte, ris-à-vis, penl-être, au-dessus, maré-

chal -des-logis-chef quartier-maître, tambour-major, contre-amiral, sous-lieu-
tenant, lieutenant-colonel, tous les mots précédés de mi, semi ou demi, etc.)
et ceux dans lesquels, par suite de l'élision d'une lettre et tle l'emploi d'une
apostrophe, le irait d'union a été supprimé [cliej-d'wuvrc, grand'rnère, grand'rue,
etc.) sont, comptés pour un mol. lorsqu'ils figurent dans un dictionnaire usuel de
la langue Irança i se, soit comme litre, soit, dans le texte d'an article.

Quelques expressions comme ayant cause, bas bleu, compte rendu, eic., qui
s'écrivent sans traits d'union ont cependant le caractère de mots composés. Mais
il importe de n'admettre pour \\n mol les expressions similaires qu'avec beau-
coup de réserve.

En aucun cas, on ne peut compter pour un seul mol. les locutions adverbiales,
prépositives et conjonctives dont les éléments, comme dans, jusqu'à, d'abord,,
ainsi que, etc., ne sont pas joints par des traits d'union.

De môme les expressions dans lesquelles un nom est suivi d'un complément
indiquant l'origine, la composition, l'usage, etc. {soufre de Sicile, pomme de
terre, chapeau de paille, pierre à bâtir, bateau à vapeur, etc.) doivent être taxées
pour le nombre de mots qui servent à les former.

Les noms de grade de l'armée qui ne rentrent pas dans la catégorie des
noms composés définis ci-dessus sont comptés pour autant de mots qu'il en
faut pour les écrire [général de division, chef d'escadron, capitaine d'habillement,
lieutenant de vaisseau., etc.).

c) Expressions donl l'orthographe diffère avec.la signification.

Certaines expressions constituent, suivant le cas, soil un mol simple ou coin-



i.CI.I. M1LNS. N° î). — 2fil
posé,' soit plusieurs mots distincts (plutôt, ou plus tôt, surprix ou sur prix,
conlrcvuleur ou contre valeur, sans-gêne ou sa«y t/é/ie., prix-courant1'^, etc.

Le sens qui leur est attribué dans le texte des télégrammes servira à déter-
miner le nombredes mots pour lequel ils devront être comptés.

II. — Noms de lieux, de pays, etc.

La seconde modification apportée aux règlements par le décret du 12 jan-
vier 1894 vise les noms de lieux, de pays, etc., qui, lorsqu'ils n'étaient, pas
groupés, étaient comptés d'une façon différente suivant qu'ils figuraient dans
l'adresse ou dans le texte; cette distinction a disparu.

Pour simplifier encore les règles de la taxation, l'on acceptera dorénavant,
pour un seul mot. les noms de gares, hôtels, châteaux, fermes et villas formés
soit d'expressions françaises simples ou composées, soit d'expressions repro-
duisant des dénominations officielles de iocali.les, pays et circonscriptions
administratives(dénominations qu'on trouve dans les nomenclatures de bureaux,
le dictionnaire des Postes et des Télégraphes, et autres documents officiels).

Ilôlci du Pas-de-Calais ou Pasdecalais) 3 mots.
Villa Saint Cermain (mi Sainigermainj 2 mots-
Gare Auvers-sur-Oise

, 2 mots.
il est rappelé que le nom de ioul.es les habitations isolées qui constituent.,

par suite, un lieu géographique et figurent souvent, d'ailleurs, au dictionnaire
l'omple pour un seul mol.

D'autre part, lorsque des noms de bureaux télégraphiques sont formés de
plusieurs mots unis par l'une des prépositions de, sur, en, etc. (Clermonf-de-
i'Oiso. Ai.x-en-Provence. Sains-du-Nord, Valence-sur-lthône, etc.) et que cette
'préposition est supprimée sur la minute (Clermont; Oise, Aix Provence, Sains
Nord, Valence Rhône, etc.) l'agent taxaleur doit informer l'expéditeur qu'en
rétablissant la dénomination telle qu'elle figure à la nomenclature, l'achemine-
ment du télégramme est vendu plus facile et, qu'en outre, celle dénomination
ainsi écrite n'est comptée que pour un mot, tandis que l'expression irrégulière
compte pour autant de mots que l'expéditeur en emploie.

Si, inversement, ce dernier ajoute au nom du bureau des indications com-
plémentaires non portées à. la nomenclature (Dijon-sur-Ouche au lieu de
Dijon, etc.) il est informé que ces indications qui, le plus souvent, sont inutiles,
sont soumises à la taxe.

| III. — Noms conventionnels.'>!

Dans un môme, but de simplification, les noms conventionnels enregistrés
seront comptés désormais en texte et. en signature de la mente façon qu'en
adresse, les bureaux qui soupçonneraientun abus devant le signaler par procès-
verbal n° 685.

IV. — Comptage ct.es mots par les acrents réceptionnaires.
Le plus grave inconvénient des hésitations qui se produisent dans le comptage

des mois est de nécessiter, en cours de transmission, de nombreux échanges
d'observations entre correspondants. Ceux-ci s'exposeraient, en effet, faute
d'accord, à rendre illusoire le précieux moyen de contrôle qu'offre la vérifica-
tion du nombre de mois reçus.

>' /'/(.! courant compte pour un mot dans le sens de catalogue, liste de priv et pour
deux dans les ar.tros e;ts.
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Afin de remédier à cet inconvénient: et d'accélérer les transmissions, les agents
réceptionnaires devront, à l'avenir, admettre pour un seul mot les expressions
dont les parties auront été transmises sans séparation ou réunies par des traits
d'union sauf à signaler, en vue de l'établissementd'un procès-verbal n° 685, les
réunions qui paraîtraient; abusives.

Comme conséquence, les agents laxalenrs seront chargés d'indiquer, lo cas
échéant, les liaisons nécessaires entre les diverses parties de toute expression
composéecomptéepar eux pour un seul mol.

V. — Réuniors abusives de mots (télégrammes internationaux),

Les règles qui précèdent, sont également, sous réserve des prescriptions des
articles ai et 92 de l'Instruction T, applicables au compte des mots au point de
vue de la constatation des réunions abusives dans les télégrammes en prove-
nance de l'étranger.

Toutefois, il y a lieu de remarquer que le règlement international, en don-
nant aux offices le droit d'opérer ces perceptions, a voulu mettre fin à des agis-
sements peu scrupuleux donl le but est de frustrer les Administrations d'une
partie des taxes qui leur sont dues. Or beaucoup de réunions abusives ne sont
pas le fait d'intentions frauduleuses, mais bien d'une connaissance imparfaite
de, la langue; aussi convient-il d'appliquer les dispositions du Règlement inter-
national, si impératives qu'elles soient, dans le même esprit que. le Règlement
inférieur, c'est-à-dire avec la plus large tolérance.

C'est ainsi qu'il ne doit être perçu de complément sur le destinataire que
lorsque son télégramme est rédigé en langue française, que l'expression jugée ir-
régulière estjfôrmee de mots français, que le minimum de perception a été at-
teint et que le bureau d'arrivée possède tous les éléments '.l'appréciation nécessaires.

Lorsqu'il y a erreur de taxation provenant du. bureau d'origine (mots conte-
nant plus de dix ou quinze caractères, etc.) nu que le bureau d'arrivée éprouve
quelque doute', l'irrégularité est simplement, signalée à l'Administration.

En ce qui concerne les réunions abusives constatées dans l'adresse des télé-
grammes dont, le texte est libellé en langue étrangère, il y a lieu d'opérer la per-
ception des taxes dues. Toutefois, lorsque ces réunions sont susceptibles d'être
reconnues par le bureau d'origine au moyen des documents en sa possession
(Saintélienneloire,Toorcoingfrance, postereslanle, etc.), le, bureau d'arrivée n'a
pas qualité pour opérer d'office un redressement: et doit se borner à transmettre
le télégramme à l'Administrationà l'appui d'un procès-verbaln" (>Sô.

"Vî. •— Envoi des procès-verbaux signalant des réunions abusives
dans des télégrammes interiettrs ou internationaux.

Les indications qui précèdent devront permet Ire aux Directions départemen-
tales de donner suite aux procès-verbauxde réunions abusives qui leur parvien-
dront.

Dans ce but, à partir du 1" août prochain, chaque procès-verbal do l'espèce
sera transmis, par le directeur du département où est situé le bureau qui l'aura
dressé, au directeur dont relève le bureau destinataire s'il s'agit d'un télégramme
international, ou dont relève le bureau de départ s'il s'agit d'un télégramme
intérieur.

En dehors des cas mentionnés plus haut, ces procès-verbaux ne seront envoyés,
en fin d'enquête, à l'Administration

, que s'il y a désaccord entre deux Directions
sur la manière de taxer une expression.

.le vous prie, Monsieur le Directeur, de veiller d'une manière particulière à ce
que les instructions qui précèdent soient, correctement interprétées par tous le
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bureaux de votre département. Vous voudrez bien vous assurer qu'elles sont
bien comprises du personnel placé sous vos ordres et qu'elles sont appliquées
avec uniformité.

Vous aurez soin de m'accuser réception de la présente circulaire qui annule
.toutes les notifications particulières antérieures et dont les prescriptions seront,
applicables à partir du i" juillet 1896.

Le Sons-Secrétaire d'Etal des Postes
et des Télégraphes,

ED. DELPEUCll.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. l"'RURIÎAU.
DIVISION' DE LA COMPTABILITÉ. .-MÏTICLHS JVARGKXT.

CrncuLAjRK du 25 juin 1896 concernant l'obligation d'écrire 1res lisiblement
Ions les documents de service, nol.amm.cnl les mandats et les lèlégramm-s.

iVloxsn-n H LU Dir.EC.TKU]>, le public et l'Administrationont trop fréquemment
sujet, de se plaindre du peu de soin avec, lequel les documents de service et par-
ticulièrement, les mandats d'articles d'argent et les télégrammes sont établis.

11 a été constaté, en effet, que l'écriture de ces pièces est. souvent peu. lisible;
que sur les mandais, des abréviations remplacent des indications qui devraient
être portées en foutes lettres, que les noms propres sont mal orthographiés, etc.
Dans le service télégraphique, les prescriptions de l'article 545 de. l'Instruction T
sont fréquemment, mises en oubli; des copies de télégrammes d'arrivée sont ta-
chées; les mentions du préambule relatives au dépôt sont, reproduites incomplè-
tement cl pour les télégrammes taxés dans les bureaux français, l'abréviation
m ou ,<;, qui doit suivre l'indication de l'heure, fait souvent; défaut, ou n'est passuffisamment claire.

Ces faits de négligence, qui son! de nature à léser les intérêts des destinataires
de télégrammes ou les bénéficiaires des mandats dont le payement peut être
retardé, provoquent: un mécontentement légitime; il importe d'y mettre fin.

Vous voudrez bien rappeler aux agents, par voie de circulaire, que l'Admini-
stration atfache la plus grande importance à ce que toutes les pièces de service,
et plus particulièrement celles qui sont desLinées au. public, soient complètes,
établies avec soin et surtout écrites très lisiblement.

Vous insisterez sur la rédaction des copies des télégrammes d'arrivée et NOUS
rappellerez les prescriptions de l'article 33 de l'Instruction T relatives aux mots
douteux qui peuvent figurer sur les minutes des télégrammes déposés. En ce qui
concerne les mandats d'arlich s d'argent, les agents des guichets recevront, en
outre, l'ordre de porter désormais en toutes lettres, sur tout, mandat délivré auprofil d'une femme les mots «Madame ou Mademoiselle».

L'article 892 de l'Instruction générale sera complété en conséquence dans le
prochain bulletin mensuel.

Recevez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération très distin-
guée.

Le sons-secrétaire d'Etal des Posles et des Télégraphes,

ED. DELPEUCH.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET Dli L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 3° BUREAU.

Circulaire du 16 mai 1896 relative à rétablissement des devis.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, la mise eu vigueur de l'arrêté du 5 février 1896
nécessite quelques changements dans la rédaction des devis. Vous voudrez bien
tenir compte à ce sujet; des instructions suivantes :

S 1". —Dans un but de simplication, il suffira d'employer, pour distinguer
les absences de durée supérieure à six heures ou à douze heures et les absences
suivies de découcher, les désignations respectives de demi-déplacement, déplace-
ment et découcher.

S 5.— Lorsque
,
dans un même article, figureront des allocations de plusieurs

catégories, elles devront faire l'objet de lignes distinctes. Les indemnités pour
travaux ordinaires, dont renonciation fait ressortir le nombre de journées à
employer par l'équipe ou le groupe pour l'exécution du travail. devront toujours
être indiquées en premier lieu.

S 3. — Pour ce qui concerne les sous-agents et ouvriers, la décision du.
9 janvier i8q5 relative aux soudeurs brevetés sera seule visée, le cas échéant,
dans la colonne «Observations».

Vous trouverez ci-joint: un modèle contenant, divers exemples d'application
des dispositions ci-dessus indiquées.

Pour le Soiis-Secrélaircd'Elat; des Postes cl. des Télégraphes :

L'Administrateur,

L. PiAYMOND.
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Exemples du mode d'établissement des devis dans divers cas.

Exemple î. — Travaux donnant droit à une seule indemnité.
(La résidence dp l'équipe n'ost pas comprise dans les villes éninnérccs

à l'article a Je l'airétc du 5 février i8gC.)

^ DEPENSER PRÉVUES, j
uùnrssF.s

S

| 11 DÉTAIL DUS TRAVAUX
-——=p--———~|

ori,.Iécs
1

! 'S Ë CnAp. cii.sv. cuir.
,

OBSERVATIONS. I
s P ^ OU rOUHKrnjnr.S. ^.^ ulT< A1..ri

ajiros |
J G I.lC.NT, I.ICNU I.IGM: règlement. I

j 11 Pose Je j.oiclcls, scellement .le 1

libres ( tri.va.ix su sièire de lu rési-
! drnec) :
i
S 8 journées de clicf il'.Mjiiipo » Pour mémoire.

\ 12jou1-11ces1rouYi-icrsco111111JRsio.11.es. " lilfin.

i I'J. journées d'ouvriers leiti].or;iirrs
,

i.
.-.' francs ' 60 00

t A njouter 1H..11- trnvini?: sur les ....il-, QIif.
lieurcs de r.lie('iré().ii].e i o l'r. .'.."i. 4 00 1

6/| heures d'ouvriers eoiiiinissioniies, f

» o IV. 170 Jl 20

12 Pliinlulîon de polciuix «le S nu.-Li'cs
i

g et polcjmx de 30 mèlvfis : H

J Cl.efd'éqTiipe.j
2 dqd-.icemcnts itof:.;» fi 50

S

I (
S décoiidhcrs à /,r afi. 3'l 00

I

| [ i demi-déplacement a SI Surveillant } îfr. 5o 1 50 g

(
8 découd.ers à .'i fr. 5o

.
l2S 00 |

! [3 demi-dépiuccineiils ;i H
Ouvriers l i fr. ?..r) "i 75 g

comniissionncs ' I
; nu \ G déplacement;, 2 f?.ô J 3 50

j
^ 2(î dcconcliers ii 3 fr-. 7'2 00

j 33 journées d'ouvriers "temporaires ;i
j o frimes, 105 00 S
LLJl_^_J-

L
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Exemple II. — Tra-vatix donnant droit au cumul de plusieurs indemnités.
(La résidence lie l'équipe est comprise dans tes villes éilun.érées ;. î'îirticlu

-..,

de l'urrélé du 5 février iSiili).

I
^ j DÉPENSES PRÉVUES. i>r.raisr.s

1

ï g | DÉTAIL DES TRAVAUX. ' —= ^———— an,dll;os
|

fSç eii.tp. Gii.ip. CUAP. j
,

OBSERVATIONS. 1

| ;3 ^ ou rouiiKiTur.Ms. ^v:ï_ Alvr , .ui-r.
apies |

| ~ = I.lusil LI03Ï LIOSE
règloiueiil. |

j 11 Pose de riolelcts
,

scellement de H

| *'gos (travaux à rintérieiir de %

Lille): I
| 3 journées de chef d'équipe ù i franc. 3 00 \
\ la iourneos d'ouvriers çominissionnés y
I ii'ofv. 75 «00 I
%

,
î

i JS journées il ouvriers temporaires a £
1 5 francs f>0 00 £

s
.

\
\ A. ajouter pour travaux sur les niai- E

\ sons : I

I

i îG heures de cliof d'é<jiiipe 'a o fr. yô. -'.I 00 |
G/| heures d'ouvrière conimissionncs à j

|
o fr. 17Ô .

U 20

12 5>OS<Ï de potclcls
.

scellement de j

liiçcs a Sainl.-Amnnd-ies-Euuv :
! ' {

{ i demi déplacement à j j 5

Chef d'équipe ] 1V- lh j 3 7lï f
(

a découcher* à A fr. a* j S 50

[ i denii-déplacement à j S

Surveillant..}
] ,V> f:° i J B° I

(
a décomliers à o IV. 5u "? 00 |

!5 demi-déplacementsà

! i'r. .,5 G 55

i ' i ' «r '^0 no
1

io uecoucliers a oir. . l,u uu H

| A ajouter pour Lravmix sur les mai- j

I sons :
\

| 7 heures de chef d'équipe a o i'r. a5. 1 ;o }

| 7 lieurcs de surveillant \\ o fr. ao... ' J"
»

j

y 35 heures d'ouvrier cemmisnionné ù j
1

o fr. i75 6 yi

E 1/i Direction et surveillance des opérations :
j [1

i
i déplacement du directeur :

. .
32 00 j Décision <.\n a mai g

H 2 déplacements de 1 inspcctcur-inge-
_ ï S

, 8
H nicur (dont i de plus de io heures) 15 °0 j Arrêté du i5 dé-S

R ,.,,,,.,,. i eeniltrc 180.1
.

H
g f i journée ;i 1 intérieur I • î
H de Lille.

.
1 Pour mémoire. j

H
\ i iourneo :i l'inférieur ti

r-1 C )
-

de Lille à i franc. 1 00 RftPas hors tltl i]°-\
E Wicl / mieile. j
S surveillant. 1 2 déplacements à h fr. 8 00

g | À ajouter, pour S licu-| I rcs sur les maisons 1| \ à o fr. 35 2 80 [
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Exemple III, — Travaux de soudure et seras les tunnels.
(Hors de la région de Paris.)

^ w- DEPENSES PREVUES. niriissus g| | DÉTAIL DES TRAVAUX ^T—^ ~ ™*°«
"~ g GRAI». CHAI-. CHIP.

,
OBSERVATIONS.

S ^
OU ruuKSiTimr.s. AUT> AllTi aI;T<

après
^

R UCKJ- MGNB UG.NJi
vèglcmenl.

1] Déroulement et pose sur les supports g
;

de mètres de câlili; sous plomb : §

l\ découcliers d'un surveillant à 3 fr. Ôo li 00 1

l 2 déiMinchers d'un ouvrier connuis- i
f âonné à 3 francs 0 00

i 12 journées d'ouvriers lemnoraircs à
! 5 francs GO 00
!

j A ajouter :

^ i° Prime à un surveillant breveté pour
\

:: journées de soudure
.

] 00 Décision <\» ç, jan-
; vjcr iSo5.
I •.'." Prime pour travaux MHIS les tim-

nels :
\

02 heures de survcillunt a o i'r. ao.. .
(i il) j

l 8 heu l'es d'ouvrier coinmission né ii t

» fr. ! 7-7) ' ;> ! ô I

j

!

I

|

ï

!

i B

I
I
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 5° BUREAU.

Habillement des jeunes facteurs et facteurs enfants des téléphones
el de la Caisse nationale d'épargne.

Les dispositions insérées au Bulletin mensuel n° i4, d'août iSg5 et relatives à
l'habillementdes facteurs des télégraphes sont applicables aux facteurs des télé-
phones et de la Caisse nationale d'épargne.

En conséquence, les facteurs de ces deux services devront à l'avenir figurer
dans les propositions d'habillement sous la dénomination de :

Facteurs enfants, s'ils sont âgés de moins de 17 ans accomplis au 1" janvier
de l'année au cours de laquelle les vêlements doivent être livrés;

Jeunes facteurs de 17 ans à 21 ans accomplis;
Facteurs adultes de plus de 21 ans accomplis, et être compris dans un total,

spécial sur le relevé 11° io3o.
11 est rappelé à cet occasion que le prix des effets composant la tenue des

facteurs enfants, jeunes facteurs ou fadeurs adultes étant différent, cette distinc-
tion est indispensable pour permettre rétablissement des commandes d'habilie-
men t.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1er BUREAU.
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Circulaire du 9 juin 1.896 concernant l'installation des recettes auxiliaires des postes
chez les receveurs buralistes.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, après entente avec M. le Directeur général des con-
tributions indirectes, il a été décidé que dorénavant, les receveurs buralistes
pourraient être chargés de la gestion des recettes auxiliaires des postes d'un
commun accord entre vous et votre collègue des contributions indirectes et que
les désignations ne. seraient, plus soumises à l'agrément de l'Administration cen-
trale des contributions indirectes qu'en cas de divergences d'appréciation entre
les chefs de service locaux.

Je vous prie, en conséquence, lorsque vous proposerez un receveur buraliste
comme gérant d'une recette auxiliaire (la nomination de tous les gérants de
recette auxiliaire devant nécessairement être faite par l'Administration), de me
donner l'assurance que votre collègue des contributions indirectes n'a pas d'ob-
jection à élever contre cette désignation en ce qui concerne son service.

Vous voudrez bien me donner, par le retour du courrier, la même assurance
pour les propositions de cette nature que vous m'avez déjà soumises et qui
n'auraientpas encore été suivies d'approbation dûment notifiées.

Les receveurs buralistes chargés de la gestion des recettes auxiliaires ont deux,
caisses distinctes : la constatation des valeurs en caisse s'impose à chaque véri-
fication des agents de contrôle des deux, services intéressés, comme l'indiquent
les prescriptions de la circulaire insérée au Bulletin mensuel de mai 1888,
page 107.

Les opérations delà recette buraliste doivent être constatées, par les agenLs
de contrôle des Postes et des Télégraphes, sur des bordereaux n° 86 d (à rem-
plir en ce qui concerne la constatation du numéraire en caisse seulement), dont
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les formules sont, fournies aux Directeurs des Postes et des Télégraphes par

' leurs collègues des contributions indirectes.
Ce, bordereau doit être transmis à ces derniers, aussitôt après la vérification.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,

ED. DELPËUCH.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 1 " BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE
LOCAL. — DISTRIBUTION.

Distribution de chargements à des illettrés dans les communes rurales.

Une notification insérée au Bulletin mensuel 11° g de juin 1896, page 167,
prescrit de remplacer l'article 674 de l'instruction générale par une rédaction
nouvelle, qui fait suite à la notification.

C'est par suite d'une erreur de copie que le mot «remplacer» a été substitué
à celui de « compléter» qui devait, figurer dans l'insertion.

L'avant-dernier alinéa de la page 167 doit être modifié de la manière sui-
vante :

«Jl v a lieu, en conséquence, de compléter l'article 67A.de l'Instruction géné-
rale, par les paragraphes ci-après :

«Article 67/1..
. .

-V alinéa. Si le destinataire d'un chargement ou d'une lettre
recommandée ne sait: pas signer et qu'il soit, domicilié dans une commune
rurale, la remise de la lettre chargée ou recommandée... etc.» Le reste comme
il est dit au bulletin mensuel 11° 9.

Il convient donc de rétablir à l'Instruction générale les trois alinéas de l'ar-
ticle 67/1 qui ont été supprimés et de les faire suivre par les trois alinéas insérés
au Bulletin- mensuel n° g.

DÉCRUTautorisant l'échange des boîtes de valeurs déclarées entre le bureauxfrançais
de 'Tanger et les pays étrangers.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'arrangement relatif aux lettres et boites de valeurs déclarées, signé à
Vienne le 4 juillet 1891;

Vu la loi du i3 avril 1892, portant approbation des conventions et arrange-
ments de l'Union postale universelle;

Vu le décret du 27 juin 1892 concernant l'échange des lettres et des boîtes
avec valeur déclarée ;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes et du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE
:

ART. t". — Des boites contenant des bijoux et objets précieux et portant dé-
claration de valeur pourront être expédiées :

Des colonies françaisesparticipant à ce service à destination de Tanger, et du
bureau de poste français de Tanger à destination de ces colonies ;
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Du bureau de poste français de Tanger à destination des pays étrangers
dénommés au tableau annexé au présent décret.

ART. 2. —La taxe d'affranchissementdes boites de valeurs déclarées, visées
à l'article, précédent devra être acquittée en timbres-poste par l'expéditeur et se
composera :

Pour les boites échangées entre les colonies françaises et le bureau français
de Tanger, d'une taxe fixe de transport de a IV. 5o par envoi et d'un droit pro-
portionnel de o IV. 35 par somme de ?>oo francs ou fraction de 3oo francs dé-
clarés.

Pour les boites expédiées du bureau français de Tanger à destination des pays
étrangers, du port: et. du droit proportionnel respectivement indiques au tableau
ci-inclus.

ART. 3. - Les dispositions des articles 2,3,5, (i, 7, 8, g. 10 et 1 1
du décret

susvisé du 27 juin 1892 sont applicables aux boites de valeurs déclarées origi-
naires ou à destination du bureau de Tanger.

ART. 4. — Le présent décret sera exécutoire à partir du 1" juin 1896.

ART. 5. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes et 1« Ministre des Colonies sont chargés

,
chacun en ce qui concerne, de

fexécution du présent, décret qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait à Paris, le i"juin iSgfi.

Signé: FÉLIX FAURL.

Pur le Président de la Képubliqno :

Le Ministi'e du Ciimnii'i-ec, de l'Industrie,
, ,, , ,,,,,,. .

Le. Ministre îles Colonies,
îles roslcs et. (tes J etet/replies,

Signrf: 1IKV11Y IKUr.m-K. Signé :AM)nKI.EBON.

Port fixe et droit proportionnel à percevoir sur les boîtes de valeurs déclarées,
adressées du bureau français de Tanger « destination des pays étrangers.

il :
J-ORT »"°''r 1

]
.

1U',01>O1,TIU\,NI;I, jj

jj DESTIN ATIO.N J) li S KNYOlS. sur clique boite sur les Imîlrs
|

jî
;,V(1(, v;il,Mir ]>;ir ^°lu»ie de ,')i.io iV.mos |

J

___
ill-rliM-r... (]c

3oc,"';-,,',;',!,''X'cluros. 1

' \
I

Allemagne, ligvplc (voir: rie .M il i
bel11 o )

,
Italie,) p

! Liixoml.o.irgï Portugal
,

l^iiil.Heiue Argentine, 2f50° 0r35'; |
j SalvniW, Suisse '. ) |
1 Aulriclic-llo.igrie, Cli.M, Pays-lias r. 00 0 35

1

i Roumanie 3 50 0 35 r|
j Bulgarie 4 00 0 35 'J

ÉRVOIO i i-o'u: il'llalie)
, lliiream italiens île l'Érv-) ffe

j
throe. '..( 4 °0 ° ''S il

] Turquie I 4 50 0 45 ||
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3E BUREAU,
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Echange de boîtes d.e valeurs déclarées entre Tanger et les pays étrangers.

Un décret en date du i" juin, qui est inséré au présent Bulletin mensuel'
autorise l'expédition de boites de valeurs déclarées de Tanger (bureau français)
à destination des colonies françaises et des pays étrangers qui participent à ce
service et vice versa.

Les boites de valeurs déclarées transitant par la France à destination de
Tanger seront, comme celles originaires de France, acheminées exclusivement
par la voie de Marseille et des paquebots français.

11 sera dû parles offices étrangers qui livreront des boites de valeurs déclarées
pour Tanger au service français, savoir :

:i francs par chaque envoi pour droit de transport,
"O centimes par 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarés.
Lamente quote-part de droit proportionnel (o fr. 20 par 3oo fr.) sera appli-

cable dorénavant aux lettres de valeurs déclarées transitant par la France à
destination de Tanger,

Les tables de bonification (2° partie) qui figurent à la suite de la circulaire
aux bureaux d'échange sur le service des valeurs déclarées devront être com-
plétées et rectifiées en conséquence.

Dàcnnr portant, ex'ension du. service des colis postaux aux relations
avec le Venezuela.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars 1881, 12 et i3 avril 1 8ga ;
Vu le décret du 127 juin 1.892

;

Vu l'adhésion du Gouvernement vénézuélien à-la Convention internationale du
Zi juillel; i8gi concernant, l'échange des colis postaux;

Sur le rapport, du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes,

DÉCRÈTE
:

ART. I". — A partir du 1" juillet prochain
,
des colis postaux ne dépassant pas

le poids de 3 kilogrammes pourront être échangés avec le Venezuela.
Les taxes d'affranchissement des colis postaux à destination du Venezuela se-

ront perçues conformément aux indications du tableau ci-joint.
ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, clesPost.es et des Télé-

graphes est, chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait: à Paris, le i3 juin 1896.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République,

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.
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Tableau, indiquant les luxes à. percevoir en France, en Corse, eu Algérie et. dans
les bureaux français à l'elrauger, pour Vaffranchissement des colis postaux à
destination du. Venezuela.

1 LIEU DJi DÉPÔT. VOilî. I TAXES. i

j Fr. c.
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DIVISION Dlï L'EXPLOITATION POSTALE. — h" BURKAU,
001.13 POSTAUX.

Extension du. service des colis postaux aux- relations avec le Venezuela.

Aux termes d'un décret en date du i3juin i8g6, donl le texte est reproduit
ci-dessus, le service des colis postaux est étendu

,
à dater du i" juillet, aux rela-

tions avec le Venezuela, qui vient d adhérer à la Convention internationale du
/i juillet ISQI.

Les taxes à percevoir pour l'allVanchissement des colis postaux, pour cette des-
tination sont indiquées dans le tableau annexé au décret précité. Chaque colis
doit être accompagné de quatre exemplairesde la déclaration en douane.

DÉCJULT portant fixation de la taxe d.es colis postaux à destinai ion du. Siarn.

Lii PnÉsiDji.vr m; LA. RÉPUBLIOUIÎ VIVAXÇAIRIÏ
,

Vu les lois des 3 mars 1881, 12 et 10 avril iSqa;
Vu le décret du 27 juin 1892 ;
Vu la Convention conclue entre l'Indo-Chiue française et le Siam pour l'é-

change direct des colis postaux ;
Sur le rapport; du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes
,

DÉCRET!-: :

ART. I"1'. — A partir du 1" juillet i.8r_6, des colis postaux pourront être échan
gés avec le Siam par la voie directe des paquebots français et indo-chinois.

Les taxes d'affranchissement des colis postaux à destination du Siam seront
perçues conformément aux indications du tableau ci-joint.
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Aux. 2.— Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégra-

phes est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal offi-
ciel et au Bulletin des lois.

Fait: à Paris, le i3 juin i8g6.
FÉLIX FAURÏÏ.

Par le Président delà République,

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes,

HENRY BOUCHER.

TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en. Corse, en. Algérie et dans
les bureaux français à l'étranger, pour l'affranchissement des colis postaux
expédiés sur le Siam par la voie de Saigon.

a!im, _H5_Tvaa__ga_w-Tn_>_ 11J^-^->nrj^T__T^~»^>7T__^---_tfyt>ttt*r-t*rr?+^ir*rp«nirTWMwrl-iMyxjum*vra™*i??*i^rTniFr!3rm1 H'ill' » l'IIHI» J H.»""Jm—*"——_—K|I
LIED DE DÉPÔT. VOIE. TAXES, i
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|| i,™ ;A™ b Bt'

Ë Bureau ,1t. l.oslc franr.uis nu porl il'cnibar-)
, ,. ..„

i
R

, -r - l h i-m (.00 iH (peinent, ni 1 imjuie
_

|
R Bureau lie (.oblo t'rnnr-ais à Xiiiv/.ilnn- j We.'j 'l 1)0 i
[1 Bureau (le poste français à Slnuig-Hiu Ulaiu \ 2 50 Jj

n {A} V roini.ris le droil tle timbre <îe lo ciii.l.nies. 6

DIVISION DE L'EXPLOITATION COSTALE. -'— !\" BUBËAÏJ. COLIS POSTAUX.

Echange direct des colis postaux avec le Siam.

Aux ternies d'un décret en date da i3 juin 1896, dont 1s texte, est reproduit
ci-dessus, des colis postaux du. poids maximum de 5 kilogrammes pourront, à
partir du i 01 juillet, être échangés avec le Siam

, par la voie directe de Marseille-
Saigon.

Les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis acheminés par cette
voie sont indiquées dans le tableau annexé au déetet précité.

Chaque colis devra être accompagnéde deux exemplaires de la déclaration endouane.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. /|° BUREAU. TAB1FS, FRANCHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Echantillons de liquides transportés par la poste.

Des échantillons de liquides sont fréquemment brisés en cours de transport et
leur contenu se répand àl'intérieur des dépêches, détériorant ainsi les lettres e
autres objets de correspondance.

Ces accidents proviennent de ce que les prescriptions de l'article 36 de l'arrêté
ministériel du 26 novembre 1898, relatives aux conditions d'envoi par la poste
des échantillons de liquides, ne sont généralement pas observées par les expé-
diteurs, en ce qui concerne le mode d'emballage

,
les flacons sont en verre

trop mince, les boîtes en bois ne sont pas assez résistantes et la matière spongieuse
destinée à absorber le liquide, en cas de bris des flacons, est absolument insuffi-
sante ou fait entièrement défaut.

Dans le but de remédier autant que possible à cet état de choses préjudiciable,
non seulement aux intérêts des expéditeurs d'échantillons de liquides, mais
-encore à ceux des expéditeurs des autres objets qui se trouventdétériorés, l'Ad-
ministration vient de faire insérer, dans le Journal officiel l'avis ci-après :

Échantillons de liquides expédiés par la poste.

11
En raison des accidents qui sa produisent dans le transport (les échantillons do li-

quides (Vins, huiles, alcools, etc.) cl qui proviennent, le plus souvent, d'un vice
•d'emballage l'Administration croit devoir rappeler les conditions réglementaires aux-
quelles sont soumis les envois de l'espèce.»

Extrait de l'article 26 de l'arrêté ministériel du 25 novembre 1893, pris en c.vécnlion
(le l'article 10 de la loi du 25juin 1856.

«Les liquides, les huiles, les corps gras facilement liquéfiables, qui ne rentrent pas
-dans la catégorie des objets prohibes, peuvent, être admis dans le, service des Postes à
la condition d'être insérés dans des llacaus en verre épais.

«Ces flacons doivent être placés dans des blocs en bois perforés ou dans des boites en
bois, en cuir ou en carton solide, garnis de sciure de bois, de coton ou de matière spon-
gieuse, eu, quantité snflîsonle pour absorber le liquide eu cas de rupture des flacons.
Lorsqu'il est. fait emploi déboîtes, ces boîtes doivent être renfermées dans des étuis en
fer-blanc. Les parois des blocs perforés ne doivent pas avoir, dans leurs parties les plus
faibles, une épaisseur inférieure à

:>. mm. 1/2.»

De leur côlé les agents ne perdront pas de vue qu'ils doivent refuser les envois
de liquides dont l'emballage est défectueux et, faire comprendre aux expéditeurs
que cette mesure est prise dans l'intérêt général.

-DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Recommandations au. sujet de l'établissement, de l'état 1369 D.

L'Administration a eu l'occasion de remarquer, à différentes reprises
,
qu'en

cas de mutation de comptables dans une recette, les étals i36g D, établis par les
receveurs entrants, ne comportentpas toujours àla colonne des totaux antérieurs
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les opérations télégraphiques effectuées depuis le commencement de l'année par
le comptable sortant.

Il est rappelé que les totaux des états i36g D cumulés de mois en mois doivent
comprendre au 3i décembre toutes les opérations de l'année.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

lieclification, par les bureaux entre eux, des erreurs de suscriplion
des enveloppes n" l.li9a Iransmissives des règlements de compte de valeurs àrecouvrer.

Aux termes du paragraphe 83 de l'instruction spéciale n° 348 sur le service
des recouvrements du régime intérieur (Bull. mens. n° 13 de décembre 1886,
page 011), les enveloppes i<5g4 transmissives des règlements de compte de
valeurs à recouvrer, qui ne peuvent, être distribuées aux destinataires, sont, con-
servées en instance au bureau et. avis en est donné à l'Administration sous le
timbre du bureau des articles d'argent.

L'impossibilité d'opérer la distribution de ces enveloppes provient presque
toujours d'une erreur commise dans l'indication, soit du domicile, soit du nom
du destinataire.

Le relard qu'entraîne la reclificalion de l'erreur dans la remise de l'enveloppe
11' l'ig'i pouvant être diminué en supprimant l'intermédiaire de. l'Administra-
lion centrale, les receveurs sont chargés désormais d'effectuer directement
entre eux les rectifications nécessaires.

Il y a lieu, en conséquence, de substituer au texte actuel du paragraphe83
de l'instruction 11° 3/|8 le nouveau texte suivant:

«Les enveloppes n" l'ig/i ne sont, pas ouvertes au bureau de destination : elles
«sont remises, comme un objet recommandé, au destinataire contre reçu.

«Celles qui n'ont pu être distribuées sont conservées provisoirement; au
«bureau.

«Le préposé s'enquieri; du domicile exact du destinataire auprès de son col-
«
lègue du bureau expéditeur, qui s'assure si J'adresse portée sur l'enveloppe

«11° 1 '|Ç)4 est: bien celle qui ligure sur son registre n" i4.8g, se renseigne.au
«besoin auprès du débiteur, ou enfin fournil; le moyen de se reporterai! registre
«du dépôt n° 5n en indiquant l'origine et la numéro d'inscription de. l'cnve-
«

loppe n° i'i88 dans laquelle lui sont, parvenues les valeurs.
«Les enveloppes rectifiées sont, ensuite distribuées ou réexpédiées dans la

«forme habituelle; le préposé porte sur le carnet de distribution ou sur le re-
«gislre n" "ni, suivant, ie cas, la mention suivante « sur avis donné par le bureau
«d.

. . >.
Cet avis est classé dans les archives du bureau.

«Si les recherches ainsi faites ne permettent pas de distribuer ou de réexpé-
«dier l'enveloppe n" i/ig'i, le préposé la transmet immédiatement à l'Àdmims-
«trat.ion (bureau des articles d'argent), avec une note explicative.»

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Interdiction d.'écrira en abrégé les mots c Madame « ou «Mademoiselle»
sur les mandats délivrés au profil d'unefemme.

Dans la plupart des mandats d'articles d'argent établis au profil: d'une dame ou
d'une demoiselle, le rédacteur du titre fait précéder le nom de la personne d'une
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simple indication abrégée insuffisante souvent pour renseigner l'agent-payeur.
Non seulement, H en résulte des contestations, mais encore des faussaires peuvent
très facilement modifier et dénaturer ces abréviations pour toucher indûment le
montant de mandats détournés.

. •
11 y a lieu d'étendre aux mandats de toute catégorie, en ce qui concerne les

mots «Madame» ou «Mademoiselle», les prescriptions édictées pour les mandats
télégraphiques par le paragraphe i3 de l'instruction n° 8i insérée au Bulletin
mensuel n° ig — 2° supplément de novembre 187g.

En conséquence, il est expressément interdit de faire désormais usage d'une
abréviation quelconque destinée à remplacer les mots «Madame» ou «Mademoi-
selle». Ces mots devront dorénavant être écrits intégralement en toutes lettres,
sans ratures ni surcharges même approuvées. Seul, le mot « Monsieur » peut,
continuer à ne comporter que la lettre M. ou l'indication abrégée Mr ; mais cette
abréviation doit être immédiatement suivie du nom du bénéficiaire du mandat,
de manière qu'il n'existe aucun intervalle susceptible d'être utilisé.

L'article892 de l'Instructiongénérale 1" alinéa, 2e, sera modifié ainsi qu'il suit :

«2° pour la confection du mandat, en inscrivant en toutes lettres le montant
intégral du mandat, francs et centimes, ainsi que, le cas échéant, la mention
Madame ou Mademoiselle.»

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — BUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

.
Cartes de membres de sociétés admises comme pièces d'identité pour le payement

des remboursements de caisse d'épargne.

Aux ternies de l'article 270 de l'Instructiongénérale C. N. E., le receveur doit
au moment du payement d'un remboursement s'assurer de l'identité du porteur
du livret et de l'autorisation, s'il n'est pas connu de lui, au moyen de la produc-
tion des pièces exigées pour le payement, des mandats d'articles d'argent.

Certains receveurs ont refusé comme pièces d'identité des cartes démembres
de sociétés portant le cachet officiel de la société ainsi que la signature du bé-
néficiaire dûment légalisée, notamment des caries du Touring-Club. Ce refus
n'est pas justifié attendu que l'Instruction 11° 465 publiée au Bulletin mensuel de
juillet, i8g5, pages 19a et. ig3, et la note insérée au Bulletin, de décembre 1896,
page 307, admettent ces cartes, même pour le payement: des mandats télégra-
phiques.

IMPR:MEIUE NATIONALE. Juin 189G.
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